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Discussion  

M. le Syndic explique l’importance de cette autorisation générale pour la gestion des affaires 
communales. 
Un·e commissaire voudrait savoir si une délégation de la Commission permanente des 
finances ou de la Commission permanente de gestion pourrait être informée 
systématiquement sur les affaires en cours devant des tribunaux. Il lui est répondu que la 
transmission de ces informations représenterait un travail conséquent pour la Municipalité. Il 
s’agit souvent d’affaires de droit administratif, sans forcément qu’il n’y ait des incidences 
financières importantes. La Commission permanente de gestion dispose de compétences 
d’investigation larges et peut les faire valoir lorsqu’elle le souhaite. 
Une nouvelle conclusion est proposée : 
« A la fin de chaque année, la Municipalité transmet à la Commission permanente des 
finances un rapport annuel sur les procédures devant toutes les instances judiciaires, 
administratives ou arbitrales intentées durant l’année écoulée. » 
Cette nouvelle conclusion est refusée par 5 oui, 6 non, avec 3 abstentions. 

Conclusions 

Après examen et délibération, la Commission permanente des finances s’est prononcée sur 
l’unique conclusion du préavis : 
1. d’autoriser la Municipalité, pour la durée de la législature 2021-2026, à plaider devant 

toutes les autorités judiciaires, administratives ou arbitrales. 
 

La commission accepte la conclusion par 13 oui, 1 non, sans abstention. 

 
 
Lausanne, le 18 novembre 2021 
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